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DIRECTION DES ACTIONS Saint-Etienne, le 27 AOUT 4991- ? » 

INTERMINISTERIELLES 
ET EUROPÉENNES GROUPE DE SUBDIVISIONS 

DE SAINT ETIENNE 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 2 8 AOÛT 1997 

Affaire suivie par : Sonia FLEURET 
  
    

n° d'appel direct : O4 77 48 48 91 
SFINP 

Dossier n° 18.047 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1974 modifié le 

24 octobre 1978 réglementant les activités de fabrication de chauffe- 

eau et convecteurs électriques exercées à L'HORME par la S.A. 

PERRISSEL, devenue S.A. Tôleries de Grenoble à compter du 2 juin 1978, 

VU l'accusé de réception du 18 août 1986 accordant à cette 

société le bénéfice de l'antériorité, au titre de l'article 36 du 

décret du 21 septembre 1977, pour la détention d'un transformateur au 

PCB, 

VU l'accusé de réception du 16 juin 1989 délivré à la S.A. 

SOFRATTOL succédant à compter du ler juillet 1989 à la S.A. Tôleries 

de Grenoble, 

VU la demande présentée par la Société SOFRATTOL en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de production de 

réservoirs métalliques pour véhicules poids lourds, à L'HORME, 2 rue 

du Quartier Targe, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 mai 1997, portant sursis à 

statuer sur cette demande, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
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VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées dans son 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygiène du 26 juin 

1997, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 15 janvier 1997, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 

17 décembre 1996, 

- M, le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

le 2 janvier 1997, 

- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de Secours, 

le 16 janvier 1997, _ 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, le 26 décembre 1996, 

- le conseil municipal de LA GRAND CROIX, lors de sa délibération du 

10 février 1997, 

- le commissaire-enquéteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 10 

juillet 1997, 

CONSIDERANT 

- que les modifications intervenues aussi bien dans l'établissement 

que dans la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement nécessitent une régularisation administrative de 

cet établissement, 

- que cette installation est soumise à autorisation et qu'il convient 

de lui imposer des prescriptions particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 

Préfecture,



1-La Société SOFRATTOL est autorisée à exp 

l'enceinte de son établissement situé 2 rue du Quartier Targe, les instal 

ARRETE LR NE D = — 

ARTICLE PREMIER 

loiter, sur le territoire de ia commune de L'HORME, dans 

lations suivantes : 

  
NUMERO DESIGNATION DES ACTIVITES AD VOLUME 

ou $ 

  
1180 Polychlarobiphényles,polychiaroterphényles 

1. Utilisation de composants, appareils et matériels imprégnés 

ou stockage de produits neufs contenant plus de 30 litres de 

produits 

D 4 transformateurs au PC8 

Volume totai : 1882 litres 

  
  

2560 Métaux et alliages (travail mécanique des), 

la puissance installée de l'ensembie des machines 

fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

2° Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW 

D Puissance installée : 213 KW 

  
2565 Métaux et matières plastiques (traitement des) pour le 

dégraissage, le décapage, la conversion, le polissage, la 

métallisation, etc par voie électrolytique, chimique ou par 

emploi de liquides halogénés 

2 Procédés utilisant des liquides {sans mise en oeuvre de 

cadmium, le volume des cuves de traitement de mise en 

oeuvre étant : 
a) Supérieur à 1500 |     

A | 2lignes de traitement de 

surface - Volume total des 

bains : 5000 litres 

  
2910 

  
Combustion 

La puissance thermique maximale est définie comme la 

quantité maximale de combustible, exprimée en pouvoir 

calorifique inférieur, susceptible d'être consommé par seconde 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse à 

l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 

nomenciature pour lesquelles la combustion participe à la 

fusion, la cuisson ou au traitement en mélange avec les gaz de 

combustion, des matières entrantes. 

2. Si a puissance thermique maximale de l'instaitation est 

supérieure à 2 MW mais infé- ieure à 20 MW   

D | installations de combustions 
fonctionnant au gaz naturel 

Puissance totale :6 MW         
  

    
   



  

  

2920.2.b Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des 
pressions manométriques supérieures à 10% Pa : 

1.Comprimant ou utilisant des fluidesinflammables ou toxiques 

2. Dans tous les autres cas, la puissance absorbée étant : 
b supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 KW 

1 compresseur 

  
2925 Accumulateurs (atelier de charge d') 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette 

opération étant supérieure à 10 kW 

6 chargeurs totalisant 14,2 KW 

  

2940.2.b 

et 3b 

  
Vernis, peintures, apprêt, colle, enduit etc (application. cuisson, 
séchage de) sur support quelconque (métal. bois, plastiques, 

textile...) 
2. Lorsque l'application est faite par tout autre procédé 

que le trempé (pulvérisation, enduction..), si la quantité maximale 
de produits susceptibles d'être utilisée est : 
b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 
100 kp/j 

-3. Lorsque l'application est faite par tout procédé mettant en 

oeuvre des poudresà base de résines organi- 

ques, si la quantité maximale de produits susceptibles d'être 

utilisée est : 
b) supérieure à 20 kg/j,mais inférieure ou égale à 

200 kg/j     
Produits à bases de liquides 

inflammables de lère (coef 1) 

15 kg/jour habituellement 

60 kg/jour possible 

excepuonnellement 

Consommation journalière 

maximum de poudre : 

125 Kkg/jour   
  

2-L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté. 

3 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un 

délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne 

l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. 

4 - L'arrêté préfectoral du 31 décembre 1974 complété le 24 octobre 1978 est abrogé. 

s/e



ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITES : 

1.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de 

nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera portée, 

avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la LOIRE avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 - Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

Tout accident ou incident suscepüble de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1* de la loi du 18 juillet 

1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, 

eten particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration 

ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 

communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 

que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en 

a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 

soient effectués par un organisme dont le choix sera souris à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 

dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la légisiation sur les 

installations classées ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés 

respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

concerné ou susceptible de l'être. 

s/us 

kr



1.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de la LOIRE, dans 

les délais fxés à l'article 4-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le 

plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera 
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1 de la loi du 19 juillet 
1976 modifiée et devra comprendre notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 

en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

4.7 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est 

tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

Zi - Les inslatons sercrm consouites, équiuées at exploitées de façon que ieur fONCICNTeMenT 

ne cuisse étre à l'angine de ordis cu de vibrations mécaniques susceptibles ce comgromeme la 

saré ou la sécurté du vaisinage ou de cansiuer une gène geur Sa ranquailite. 

2.2 - Les orescrictions de l'arété mimistériei du 23 janvier +887 reiatf à la imitation ces 2ruits 

émis dans l'environnement zar les installations cassées cour ta craecien ce l'amirennement 

sont anpiicables. (copie ci-jointe) 

, 2 . . 
23 - Las véhicuies de ranscort les matèneis de Manutenion atles engins 8 CHanter 

  

sés à 

liméneur de l'éanissement. iavent tre conforme aux aisposiions an vigueur !8s CONCETIAM 87 

mraière de limitation de leurs émmssiens soncres. 7 particulier, les engins 48 cander davent être 

conforme à un iype nomciogué. 

Z4 - L'usage de ‘eus acarais de communication par voie accusique (rênes, AVersseurs 

sonores. haut-aareurs, ati génants acur le voisinage st imerait. saus sg leur amcicl 88t 

axcacdcnnei at raservé à ia gréventon et au signalement d'incaents graves <L d'acasars. 

25 - Niveaux de cruits iimites (en d£ (A)) 

La tanieau c-acrès îke : 

les nveaux mes ce cruit à ne gas dépasser en limite <e crocnéré our les différentes 

genodes ce ia icumée 

- les émergencezs maximales admissities dans les =z7es à ème: 

teiles sue <éfmes à l'aracie 2 ce l'arêté mimsténe 20 23 jam 

créant : selon ie ajan joint au présent arrêté). 
     

  

  

Périade : i niveaux limites admissibies ‘ | imergencess * 

ï | À . | admissibles | 

| PaintA ! Points FaintC : | 

i oi | au sasr: i 
Jour : 7h à 22h | voir ci-30r8s ji -3Sousesiai 

sauf dimanches atiours fêtes TOcE{A)au maximum ! ' 

  

| 
| 
| Nuit : 22h à €ñ 

at dimancres ar iours ‘èniés 

voir ci-après La ou : aë!A) 

AOGE(A)au maximum !



{) Niveaux limtes samssibles : Lo 
Les niveaux limres acmissibles sont fxès en limite de pranrièté « 50m déterminés à 
parir de mesures instailaton ne fonctionnant pas. sur siusieurs 25TS reprasenarirs. 

les conaïians ce ces mesures sant notamment définies au gomr 2.5 cs l'annexe qe l'AM 

du 23 janvier 1587. : | 
- Sans les cas simples. c'ast la somme du niveau ce brut ‘ésiquei mesuré sn 

lime de sroonété er de l'émergence admissible. | | 

-lls coivent ce toure façon être déterminés de manière à çarantir le respect de 
l'émergence admissible an tout point dans les ‘zones à | émergence 
réglementée" ou, oour les établissements existant à ne distance X ce 

l'&aniissement (la distance X ne doit gas exceder 200 metres at sera 

mentionnée dans l'arrété). 

{*) Féncce : | 
À priori, on cisrinquers 2 aéricces : de jour (rh - 22 h) ac ce nuit (22 - 7). Cevencanr. en 
ne S'mercra gas suivant le résuitar ces mesures de créer une séricce le Maur sie scir 

si l'étanlissement ne ionrionnent 9as an continu (voir saint LS de annexe cs l'arrêté 
ministériel}, 

{} Energence : ne 
L'émergencs ssr'a cférence antre les niveaux de ürui mesurés !ersaue | Stablissement 
2st an fencionrement 3 lorsqu'il at à l'arrêt. Las valeurs sfficrees Cans ié ‘acieau 

ci-dessus sont céterminée an fontion qu niveau de bruit amaiant ncluant l& 3rur ce 

l'étaülissamen : 
Eruit amorant : 2£ (A) : pas d'émergencs à respecter | 
Eruit ambiant >15 at : 45 d&(A) : émergence 6 dE(A) ce jour et <oË{A) ce nu 

Eruit amiante > 45 GE(A} : émergence 5 dE(A) de jour et 2 cE(A) de nuit 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 18 
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparñtion 

ne doit pas exéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 

des périodes diumes ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus, 

Pour les établissements existants 

Les émergences admissibles fixées dans le tableau ci-dessus 
doivent être respectées à partir d'une distance de 200 mètres par 
rapport aux limites de propriété de l'établissement. 

2.6. La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée 
à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement 
(périodicité à fixer en liaison avec l'Inspecteur des installations 
classées), à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de 
son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi 
après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures 
se font aux emplacements définis en concertation avec l'inspection des 
installations classées. 

(les emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des 
Valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée}. 

2.7 - Les machines fixes susceptibies d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée 

conformément aux règles techniques annexées à la dreuiaire 86-23 du 23 juillet 1886 relative aux 

vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

fes 

h



3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 

l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, canalisées 

et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

3.2. - Poliutions accidenteiles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.3 - Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

. à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

3.4 - Cheminées 

3.4.1 - Sauf dispositions spécifiques prévues par le présent arrêté, les caractéristiques (hauteur, section au 

débouché) des cheminées seront déterminées selon les dispositions de la circulaire du 24 novembre 1970. 

(copie ci-jointe) — 

3.4.2 - Des points permettant des prélèvements d'échantiilons et des mesures directes seront prévus sur 

les cheminées les nécessitant . Ces points seront implantés dans une section dont les caractéristiques 

permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentaüfs. Ils seront aménagés de 

manière à être aisément accessibles et permettront des interventions en toute sécurité. 

3.4.3 - La forme des cheminées, notamment dans la partie ta pius proche du débouché, doit être conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement 

normal des installations. 

4 - POLLUTION DES EAUX 

  

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite sauf 

autorisation explicite par l'arrêté préfectoral. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection 

afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des empiais 

domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque ta 

température et les qualités de ces eaux le permettent : recyclage, aéroréfrigérant, etc.). 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 

connaissance de l'inspection des Installations Classées, ainsi que les projets concernant la réduction 

des consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication.



4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en 

vigueur. 

4,2.2. - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires de l'établissement susceptibles de recevoir accidentellement 

des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des 

dispositifs capables de retenir ces produits. 

4.2.3 - Les eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement circuler 

en circuit fermé. 

4.2.4 - Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées suivant les dispositions du paragraphe 4.3 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3. - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées 

s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points 

de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques, … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, 

et daté. ll est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

4.3.3 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 

subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

4,3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et 

les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans 

le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits 

transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon 

fonctionnement donneront lieu à compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

4.4 - Points de rejet des eaux 

4.4.1 - Les rejets s'effectueront dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de la Moyenne 

Vallée du Gier. 

4.4.2 - le nombre de points de rejet est limité à: 

- 1 pour les eaux industrielles 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau ; 

une convention sera passée avec ce dernier . 

Cette convention fixera les caractéristiques des effluents déversés en conformité aux seuils du présent 

arrêté. Les obligations de l'industriel en matière d'autosurveillance de ses rejets seront rappelées ainsi que 

…l..



-10- 

les modalités de prétraitement prévu. 

Elle précisera par ailleurs : 

1) les informations périodiques et au minimum semestrielles que l'exploitant de la station d'épuration 

collective fournira à l'industriel raccordé sur le rejet final et les conditions d'épuration de la station 

{rendement sur les principaux paramètres - résultats d'autosurveillance - dysfonctionnements constatés 

- etc.). 

2) La nécessité d'informer l'industriel en cas de dysfonctionnement de la station dû, a prior, à des rejets 

non conformes. 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution 

de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de rejet et de prélèvement. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

4,5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 

effluents seraient susceptibles d'entraver ie bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 ou 9,5 sil y a neutralisation chimique et leur température devra 

être inférieure à 30 °C. 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière et le flux journalier, de 

chacun des principaux polluants seront inférieures ou égales aux valeurs suivantes : 

- débit journalier moyen : 45 ma/jour 

Eaux résiduaires industrielles 

  

  

- volume maximal sur 24 h :20 m3 

- moyenne mensuelle du volume journalier :13 m3 

VALEURS LIMITES DES FLUX DES RÉJETS DES EAUX INDUSTRIELLES EN SORTIE D'ETABLISSEMENT 

PARAMETRE FLUX JOURNALIER | CONCENTRATION 
MAXIMUM {mgil) 

MES 12 kgi 600 

D805 16 kgi 800 

DCO 40 lgÂ 2000 

Azote global 3 kgi 150 

Phosphore 1 kgñ 50 

Hydrocarbures totaux 0,2 kg 10 
Fer 0,10 kg/ 5 

Chrome 0,01 kg/l 0,5       
  4.6 - Traitement des effluents 
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4.6.1 - Les installations de traitement des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils réglementaires 

prévus au paragraphe 4.5.2. doivent être conçues de façon à faire face aux variations des caractéristiques des 

effluents bruts (débit, température, ….) y compris en période de démarrage ou d'arrêt. 

4.6.2 - L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de poilution à la source sera 

systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution. 

4.6.3 - L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement sera assuré : les principaux 

paramètres de fonctionnement seront : 

- mesurés périodiquement ou suivis en continus, 

- _asservis si nécessaires à une alarme, 

reportés sur un registre éventuellement informatisé et tenu la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

Le suivi des installations sera confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

4.6.4 - Les durées d'indisponibilité des installations de traitement devront être réduites au minimum, les 

fabrications devant être réduites ou arrêtées en cas de dépassement des valeurs limites imposées. 

4.6.5 - Des dispositions nécessaires seront prise 

effluents (confinement, captage et traitement, … 

souhaitées. 

s pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

} et prévenir l'apparition de conditions anaérobies non 

4.6.6 - Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 

considérée comme un moyen de traitement. 

4.6.7. - La station de traitement sera adaptée pour permettre le traitement des effluents provenant des 

installations de traitement de surface. 

Afin de répondre au paragraphe 4.6.3 ci-avant, l'exploitant devra pouvoir présenter à l'inspecteur des 

installations classées les éléments suivants qui seront disponibles en un même lieu : 

consignes de fonctionnement et de surveillance, 

enregistrement des paramètres mesurés en continu, 

résultat des analyses destinées au suivi et aux bilans du rendement de la station d'épuration (entrée 

et sortie) sur les paramètres suivants : DBOS, DCO. 

relevé des pannes et des réparations effectuées ou préventions exécutées, 

Une synthèse de ces éléments sera adressée à l'inspection des installations ciassées de manière 

mensuelle. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Eaux industrielles 

4.7.4 - L'exploitant fera procéder, en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse d'échantillons 

représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté . L'analyse portera normalement sur la 

totalité des paramètres et fréquences mentionnés ci-après 

pH ett° : mesure journalière 

DCO et DB0S : mesure mensuelle
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4.7.2. - Lors de pollution importante du milieu récepteur, l'inspecteur des Installations Classées pourra 
demander que des analyses spéciales de rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, 

éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront 

à la charge de l'exploitant. 

4.7.3. - Bilans mensuels 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe 4.7. sera 
adressé chaque mois à l'inspecteur des Installations Classées conforme à l'annexe 1. Ces résultats 
seront aussi transmis au service chargé de la police des eaux. 

Cet état sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur 
les actions correctives mises en oeuvre où envisagées. Les conditions de fonctionnement des 

installations seront précisées 

4.7.4 - Contrôle instantané 

En cas de prélèvement instantané, aucune valeur ne doit dépasser le double du seuil limite prescrit. 

4,8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement 
se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques 

et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel 

récepteur. 

4.8.2 Capacités de rétention 

4.8.2.1 - Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de 

transvasement visés par le paragraphe 4.8.1 seront équipés de capacités de rétention permettant de 
recueillir les produits pouvant s’écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 

meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations 

de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, 
malgré les agents de protection et d'extinction utilisés. 

4.8.2.2 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prévue au paragraphe 
4.8.1 devront être équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir où appareil associé, 
- 50 % de la quantité giobale des réservoirs ou appareils associés. 

Pour le stockage de lubrifiant ou de produit non inflammable en récipient de capacité unitaire inférieure 

ou égale à 200 litres, ce volume utile peut être réduit à 20 % de ta capacité totale des fûts, sans être 

inférieur à 600 litres (ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 iîtres). 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 

même rétention. 

4.8.2.3 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu 

naturel.
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4.8.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 

façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l'instruction du 

17 avril 1975. (copie ci-jointe) | 

5- DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

8.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes 

d'application). 

À cette fin, il se devra successivement de : 

___ limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- trier, recycier, valoriser ses sous-produits de fabricaüon, 

-_ s'assurer du traitenent ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique, 

- s'assurer, pour les déchets ulimes dont je volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 

installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2 Les emballages industriels devront être éliminés conformémenit aux dispositions du décret n° 94-609 

du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas 

les ménages. 

5.4.3- Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne 

sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescripions particulières du présent arrêté, sont rendues 

applicables par le présent arrêté. 

8.1.4 - Pour un déchet donné, le changement de niveau de la fière d'élimination ou de la filière d'élimination 

au sein d'un même niveau, tels que définis dans l'étude déchets, devra être porté. avant sa réalisation, à 

la connaissance de l'inspecteur des installations classées. Une note justificative devra préciser l'impact de 

cette modification sur l'environnement en apportant tous les éléments d'appréciation sur les nuisances et 

dangers induits par le changement de la filière d'élimination. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 

par l'établissement Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à ja disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

L'exploitant mettra en place un suivi pluriannuel de la production des déchets dans son établissement. Des 

indices de production seront définis à parür d'un ou plusieurs indicateurs simples, représentatifs de l'activité 

et facilement actualisables. 

6.3 - Dispositions particulières 

6.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

8.3.4.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

…..
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5.3.1.2 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile. etc.), un bilan annuel précisant 

je taux et les modalités de valorisation pourra être démandé par l'inspecteur des installations classées. 

6.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis paur les 

déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 

d'élimination spécifiques. 

5.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 

pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera 

imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires, nettement délimitées, seront 

conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement 

couvertes, sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 

les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

5,3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 

produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- _ine puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et ies produits ayant été contenus dans 

l'emballage, Er 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront 

pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Paur les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet, Ces cuves seront 

identifiées. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises 

pour limiter les envois. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 

protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.3.4.1.4- L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou 

AS



de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au Etre de la loi n° 

76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en 

justifier l'élimination, Les documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans. 

5,3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Cependant. il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par 

des substances nocives au toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme 

combustibles lors des "exercices incendie”. 

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels 

spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains 

déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

5.3.4.2 - Déchets banais 

5.3.4.2.1- Les déchets banals (bois, papier, verre, texile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des 

installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

5.3.4.2.2- Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être 

éliminés en décharge, On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les 

matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.). 

5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

8.3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 

d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques 

garantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées 

devront respecter le principe de non-ditution. 

5.3.4.3.2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du 

déchet qui'sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 
- te traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

ja composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

- les risques présentés par le déchet, 
les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

5.3.4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés 

-__ ja fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

-__les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

- les observations faites sur le déchet, 

_ les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon ta nomenclature, 

-_ dénomination du déchet,
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- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 

nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 

-__ nature de l'élimination effectuée. 

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

5.3.4.3.6 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y 

compris inteme à l'établissement), feront l'objet d'une déclaration trimestrielle, conforme à l'annexe 

{ afin de s'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de la périphérie de sa partie bâtie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôier fréquemment son 

intégrité . 

6.1.2 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicabies à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront 

portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ….). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins 

quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les 

canalisations de produits dangereux ou d'utllités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 

mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières. 

6.1.3 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.3.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état 

de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, …} susceptible de gêner la circulation. 

6.1.3.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 

difficuité. 

Les voies auront ies caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

rayons intérieurs de giration : 41 mètres, 

hauteur libre : 3,50 mètres, 

- résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. 

4 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 

….. 

be
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d'un incendie . 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de 

sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Toute modification sera mise à profit pour privilégier les solutions techniques intinséquement les plus 

sûres. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 

contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 

puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 | porteront de 

manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et te symbole de danger défini dans 

le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront 

indiqués de façan très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits 

stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de 

travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités 

exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service 

ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

6.2.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 

évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, 

explosif, toxique ou corrosif seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand 

celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions seront prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et ia quantité 

des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de liquide dans les 

réservoirs sera pour le moins mesuré. Chaque produit sera référencé eu égard aux règles applicables en 

matière d'étiquetage. 

6.3.2 - Réserves de sécurité
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L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante au occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides 
inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation, … 

6.3.3 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la 
disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 
6.3.4 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront ieur 
réutilisation. 

y 

Les bâtiments ou installations désaffectés seront également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démalis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse déterminera les risques résiduels 
pour ce qui conceme l'environnement (sol, eau, air, ..). Des opérations de décontamination seront, le cas 
échéant, conduites. 

6.3.5 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits 

dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention feront l'objet de vérifications périodiques. 
il conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

6.4 - Moyens de secours et d'intervention 7 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement disposera d'une fonction sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivalent à raison d'un appareil pour 250 m2 couverts 
{minimum 2 appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc...) ; 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivaient) près des tableaux et machines électriques ; 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et d'utilisation de 
liquides et gaz inflammables. ° 

- À moins de 200 m de l'établissement, un poteau incendie normalisé NNFS 61.213 aux caractéristiques 
minimales suivantes : 

. Diamètre : 100 mm 

. Débit : 17 Us 
. Pression : 1 bar 

A défaut, l'exploitant devra aménager à proximité de ses ateliers une réserve d'eau de 120 m3. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

6.4.3 - Vérification périodique



L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques 

par un techncien compétent. 

6.4.4. Formation du personnel 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, 

si besoin, d'équipes d'intervention. 

6.5-Zones de sécurité 

6.5.1. - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des 

quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites 

ou pouvant apparaître au COUTS des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 

des installations exploitées sur le site. 

6.5.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'étabtissement. |l tient à jour et 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque 

toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant uñe zone de sécurité est considéré dans 

son ensemble comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage 

au sol, panneaux...) Si plusieurs zones de nature de risque différent coexistent sur un même 

emplacement où installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus 

grande extension. 

Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains isques accidentels toxiques) pourront 

être traitées par le système d'alerte de l'établissement. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

6.5.3 - Surveillance et détection 

Les zones de sécurité seront munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent 

de ta nature de la prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de sécurité ne devra pas reposer que sur un seul point de détection. 

ef
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

1 - ATELIERS DE TRAÎTEMENTS DE SURFACES 

1.1.- Installations autorisées 

Les installations autorisées sont les suivantes : 

- un tunnel de dégraissage / phosphatation équipé de 5 bacs de SO00 litres 

- une installation de dégraissage composé de 3 bacs de 2300 litres au total 

1.2. - Règles générales 

Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux dispositions de l'instruction annexée à l'arrêté 

du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surfaces. (copie ci-jointe) 

1.3. Mode de rejets 

Les rejets d'eaux résiduaires se feront exclusivement après un traitement approprié des effluents. 

Ces rejets se feront conformément au point 4 de l'article 2 du présent arrêté. 

Hs devront respecter les normes de rejets fixés au point 1.4. ci-après, 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sois, et, d'une manière générale, les eaux usées 

constituent : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire 

aux dispositions définies au point 5 de l'articie 2 du présent arrêté. 

- soit des effluents liquides visés au point 1.4.1. de l'article 3. 

4.4. - Normes de rejets 

4.4.1. - Les normes de rejets en terme de concentration des produits sont définies comme suit en mg 

{milligrammes par litres d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté : 

métaux : Zn + Cu + Ni+ Al+ Fe + Cr + Cd + Pb + Sn inférieurs à 15 mg/l 

en particulier, les normes suivantes ne devront pas être dépassées : 

Cr VI : 0,1 mg 
Crill : 3,0 mg 
Cd : 0,2 mgi 

Ni : 5,0 mgil 

Cu :  2,0mgpi 
Zn : 5,0 mgi 
Fe : 6,0 mgi 
Al : 5,0 mg 
Pb : 1,0 mgñ 

kr
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Sn . 2.0mg{ 

Cn : 0,1 mgA 

F : 15 mg 
Nitrites : 1,0 mgl 
P : 10,0 mgñ 

1.4.2. - Le débit maximum des effluents rejetés par l'atelier ne devra pas excéder 8 litres par mètre carré de 

surface traitée par chaque fonction de rinçage nécessaire dans chacune des chaînes de traitement. 

4.5. - Surveillance, contrôles - 

1.5.1. - Autosurveillance - 

4.5.1.1.- Un contrôle en continu est effectué sur les effluents avant rejet. Il porte sur les débits et le pH. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu, les enregistrements sont archivés pendant une durée d'au moins 

cinq ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs sont archivées pendant au 

moins cinq ans. 

La mesure du débit pourra être obtenue à partir de la lecture du compteur d'alimentation en eau des ateliers 

de traitements de surfaces tant que les pertes (évaporation) n'excèderont pas 2 % du débit total consommé. 

1.5.1.2. - Des contrôles du niveau des rejets en métaux sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon 

moyen représentatif de la période considérée. Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un support prévu 

à cet effet. 

Des contrôles réalisés par une méthode simple doivent permettre une estimation du niveau des rejets par 

rapport aux normes de rejets fixés. Ces contrôles sont effectués : 

- chaque jour, en-vue de déterminer le niveau des rejets en chrome hexavalent, 

- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau de rejets en nickel, chrome total, Fe, Zn et AI. 

Des contrôles réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine doivent permettre de déterminer le 

niveau des métaux dans les rejets. Ces contrôles sont réalisés une fois par trimestre. 

1.5.2. - Une sytnhèse de ces résuitats d'autosurveillance ainsi que des commentaires éventuels sont 

adressés mensuellement à l'inspection des Installations Classées en utilisant te tableau joint en annexe 2 au 

présent arrêté. 

1.5.3: Des contrôles timestriels portent sur l'ensemble des paramètres suivants : pH, température, DCO, 

teneurs en MES, CrVi, Cr Ill, Zn, Ni, Fe et P. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la période 

de prise en compte. 

Ces analyses seront confiées à un laboratoire agréé. 

Si l'une des analyses montre que les concentrations maximales admissibles ne sont pas respectées, un 

contrôle inopiné, à la charge de l'exploitant, sera effectué par un organisme agréé actionné par l'inspection des 

instailation Classée ; ce contrôle comportera : 

- des prélèvements des eaux résiduaires rejetés, 

- la mesure du débit horaire, 

V,
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- des analyses permettant de préciser les flux et la qualité des rejets, 

_ un examen de la conformité de l'atelier aux dispositions du présent arrêté. 

1.5.4. - Les mesures, contrôles et analyses définis au présent point 1.5 sont à la charge de l'exploitant. 

1.6. - Aménagement 

1.6.1. - Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des 

bases, des toxiques de toute nature, ou des sels en solution dans l'eau sont construits conformément aux règles 

de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides 

contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec je liquide d'une garniture inattaquabie. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux ch ocs occasionnels 

dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

1.6.2 Le sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, 

des bases, des toxiques de toute nature ou des sels à une concentration supérieure à 1 g par tre est muni d'un 

revêtement étanche et inattaquable. IL est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une 

capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus 

grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement 

à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne 

puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons: Elles sont munies d'un déclencheur 

d'aiarme en point bas. 

4.6.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 

puissent se mêler. 

1.6.4- Les réserves d'acide et de produits de traitements sont entreposés à l'abri de l'humidité. Les locaux 

doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée. 

Un registre des produits chimiques entrant dans l'atelier sera tenu. 

Chaque page de ce registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées se présentera 

sous la forme du tabieau figurant ci-dessous : 

    
  

DATE DE 
RECEPTION 

  

COMPOSITION CHIMIQUE 

4.6.5.L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. 

Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

QUANTITÉ | + NOM DU FOURNISSEUR | NATURE DU PRODUIT | 

  
  

41.6.6.- La détoxication des eaux résiduaires doit être effectuée en continu. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser sont effectués en continu. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou 

faciliter l'exécution des prélèvements. 

\
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1.6.7. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai, une alarme efficace signalant le 

rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entrainer automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation 

en eau. 

1.7. - Exploitation 

4.7.4. - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 

rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'expioîtant, notamment avant et après toute suspension 

d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées 

dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des Installations Classées. 

1.7.2. - Seul, un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts d'acides et de 

produits de traitements. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces 

produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

1.7.3: Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

- ja liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension prolongée 

d'activité, 

-jes conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, 

à leur expédition et à leur transport, : 

- a nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation, 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

1.7.4. - L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des eaux 

et des liquides concentrés de toute origine. 
Ce schéma est présenté à l'inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande. 

1.7.5- Un préposé dûment formé contrôle tes paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement 

des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la 

disposition de l'inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande, Le préposé s'assure notamment 

de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de régulation, de contrôle et 

d'alarme. 

1.8. - Prévention de la pollution atmosphérique 

4.8.1. - Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicuies), particules émises au-dessus des bains 

doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant 

rejet à l'atmosphère. 

1.8.2- Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz où 

vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de 

traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

1.8.3- Les débits d'aspiration seront en cohérence avec les éxigences liées à la protection des travailleurs 

et aux ambiances de travail. 

4.8.4- Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées 

ll.
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(laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour satisfaire aux exigences du point 1.8.5. ci-après. 

1.8.5. - Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et 

respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

. Acidité totale exprimée en H 0,5 mg/Nm3 
. Cr total 1 mg/nm3 

. dont Cr VI 0,1 mg/Nm3 

. Alcalins, exprimés en OH 10 mg/Nm3 

1.8.6- Si le traitement des émissions atmosphériques se révélait nécessaire, il y auraït lieu d'assurer une 

optimisation des débits d'eau de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles 
de contenir des toxiques. lis doivent être recyclés, traités avant rejet dans la station de détoxication de l'atelier. 

1.8.7. - Autosurveïilance 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. 

L'expioitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 

fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau 

d'eau...). 

2) CABINE DE PEINTURE { à base de solvants ) 

2. Les opérations de peinture se feront exclusivement en cabine. ST exceptionnellement pour des raisons 

d'encombrement des opérations se faisaient hors cabine, des dispositions particulières (incendie, explosion, 
nuisances) devront être prises : une consigne sera établie à cet effet. 

2.2- Les éléments de construction des cabines d'application de peinture présenteront les caractéristiques 

minimales de comportement au feu suivantes : 

. Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures 

. Portes : pare-flammes de degré une demi-heure 

. Couverture : incombustible 

. Plancher haut : coupe-feu de degré une heure 

. Sol : incombustible 

2.3Les portes des cabines, au nombre de deux au moins, seront munies chacune d'un rappel autonome 

de fermeture où d'un dispositif de rappel automatique assenvi au pistolet ; elles s'ouvriront dans le sens de la sortie 

et ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc...) 

2.4 Tous les éléments de construction des cabines seront en matériaux incombustibles et pare-flammes 

de degré une heure. 
La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas. 

2.5 - La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans 

l'atelier, ces vapeurs seront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des 

conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement ventilé, mais de façon 

à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

2.6- Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières (tels que colonne 

de lavage, appareil d'absorption, filtres etc...) pourra être exigé si, en raison des conditions d'installation ou 

…
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d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les odeurs ou par les poussières. 

En aucun cas les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égoûl. 

2.7 - Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 

incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une 

heure ; 

2.8 L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques 

à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties 

équivalentes. ll est interdit d'utiliser des lampes suspendue à bout de fil conducteur et des lampes suspendues 

à bout de fil conducteur et des lampes dites “baladeuses”, 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit ; 

l'installation sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-cireuits, les fusibles, les moteurs et rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins 

qu'ils ne soient d’un type non susceptible de donner lieu à des étinceiles, tel que “appareillage étanche au gaz, 

appareillage à contacts baignant dans l'huile”, etc.Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été 

installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci 

devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement 

qualifié. 

L'instailation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par un technicien 

compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

2.9- Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes’ou conduits, objets à vernir, supports 

et appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux normes en 

vigueur. 

2.10- Un coupe-cireuit multipolaire, placé au dehors de l'atelier et dans un endroit facilement accessible, 

permettra l'arrêt des ven tilateurs au cas d'un début d'incendie. 

2.11 - Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette 

interdiction sera affichée en caractèrestrès apparents dans les locaux de travail et sur les portes d'accès. 

2.12 - On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du soi que de l'intérieur des hottes et des conduits 

d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et vernis secs 

susceptibles de s'enflammer : ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production d'étincelles ; l'emploi de 

jampes à souder ou d'appareils à flamme pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit. 

2.13 - Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage 

quelconque (mains, outils, etc...). 

2.44. On ne conservera dans les cabines que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée. 

2.15 - Toutes dispositions seront prises au niveau de la ventilation des cabines notamment pour que l'on 

ait en aucun cas création d'atmosphère explosive. 

Notamment l'application de peinture sera subordonnée à la mise en marche préalable de l'extracteur 

assurant l'évacuation des vapeurs de solvants (peinture liquide à base de soivants). 

2.46 - Tout travail d'entretien nécessitant la présence d'un feu dans la cabine ou dans la zone limitrophe 

devra faire l'objet d'un permis feu délivré par une personne habilitée par ia Direction. 

—
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SECHAGE 
  

2.17 -Le chauffage des fours, tunnels, étuves, etc.. de séchage, sera subordonné à la mise en marche 

préalable des ventilateurs assurant l'évacuation des vapeurs de solvants de cabines de puivérisation et des 

installations de séchage. 

En cas d'arrêt normal ou accidentel de ces ventilateurs, un dispositif automatique tel que monostai, vanne 

électromagnétique, etc. s'opposera à fa circulation du fluide transmetteur de chaleur ou à la mise sous tension 

des lampes rayonnantes. 

2,48-Le débit de ces ventilateurs sera suffisant pour éviter toute possibilité de formation d'une atmosphère 

explosive dans les ateliers de pulvérisation et de séchage. 

DELAIS D'APPLICATION ET MESURES TRANSITOIRES 

1°) Tous travaux au sein de l'établissement seront mis à profit pour réduire le nombre de point de rejet 

avec l'objectif de répondre au point 4.4.2. de l'article 2 du présent arrêté. 

2°) Une étude réalisée sous 1 an devra permettre de déterminer les caractéristiques des différents 

effluents rejetés par l'établissement notamment vis à vis des seuils prescris par l'arrêté du 26 septembre 1985 

relatif aux ateliers de traitement de surface . {copie ci-jointe) 

3°} Dans le cas où cette étude conduirait à la nécessité d'un traitement des effluents , un projet d'installation 

de traitement , répondant au point 4.6 de l'article 2 du présent arrêté , accompagné d'un échéancier de travaux 

sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations Classées . 

ARTICLE QUATRE 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si 

l'installation classée n'a pas été mise en service dans le délai de 

3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée 

comme nulle et non avenue, en aucun cas l'installation ne pourra 

fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées par 

le présent arrêté. 

ARTICLE CINQ 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

sue/ es 
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ARTICLE SIX 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle 

elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet au 

moins un mois avant son arrêt définitif. 

ARTICLE SEPT 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 

intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire 

en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux 

conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues 

nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de la 

loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE HUIT 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE NEUF 

La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

ARTICLE DIX 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation.
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ARTICLE ONZE 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mme le Maire de 

L'Horme et M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et 

de l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 

aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 

pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera 

inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés 

dans tout le département. 

Fait à St-Etienne, le 2 7 AOUT 1997 

    
   

  

Préfet 
Kgatig 

rh 

Marc DROUEXZ 

Ampliation adressée à : 

- M. Christian BARBIER, Ets SOFRATTOL, 2 rue du Quartier Targe, 42152 

L'HORME, 

- Mme le Maire de 

L'HORME 

- MM. les Maires de 

LA GRAND CROIX 

ST PAUL EN JAREZ 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
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- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection 

Civile, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, 

- M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03, 

- M. Gérard BESSET, commissaire-enquêteur, 20 vue du Midi, 42000 

ST ETIENNE, 

- Archives, 

- Chrono. 

et par délégation
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(1) 
Raison 

sociale 
et 

localisation 

{ 
2) 

Cette 
colonne 

doit 
tre 

remplie 
si 

les 
déchets 

sont 
éli 

  
1S 

: 
incinération 

sans 
récupération 

d'énergie 

* 
IE 

: 
incinération 

avec 
récupération 

d' 
énergie 

DC1 : 
mise 

en 
décharge 

de 
classe 

1 

D
C
2
 

: 
mise 

en 
décharge 

de 
classe 

2 

  
  

  

inés 
au 

sein 
de 

l'entreprise 
productrice. 

On 
utilise 

! 

P
R
E
 : 

prétraitement 

E
P
A
 

: épandage 

STA : 
station 

d'épuration 

NAT 
: rejet 

milieu 
naturel 

e 
code 

suivant : 
PC 

: traitement 
physico 

chimique 
pour 

destruction 

PC 
: traitement 

physico 
chimique 

pour valorisation 

VAL : 
valorisation 

R
E
G
 : 

r
e
g
r
o
u
p
e
m
e
n
t



RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE EAU 
Annexe Il 

  

  
  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

                        
  

  

Département NOM et ADRESSE de l'établissement Repère DRIRE 

du rejet EAU 

LOIRE SOFRATTOL 
2 rue du Quartier Targe 

42152 L'HORME 

Débit moyen de l'effluent 

pour la période considérée Fréquence des analyses Destination de ANNEE : 

(m3) 1 fois par jour : Cr6 l'effluent 
1 fois par semaine : Ni,Cr, Fe, Zn, Al réseau d'assainissement | MOIS : 

relié au collecteur du Gier 

PARAMÈTRES H |t° Cr6 Ni Cr Fe Zn Al 

fux / dlelleldlcelblcel olcelble 
concentration 

s Kkg/j lj 1! kg/) UE kg}i I Îj DL kg/; Unités © | kg/j | mg/l | kg/j | mg/ g/j | mg g/i | mg Kkg/j | mg/ g/j | mg/l 

Moyenne 

Maximum 

551} 30 0,1 5 3 5 5 5 SEUILS 8.5 

!_NbD 

NEM 

Activité de l'établissement 

PRODUCTION RATIO DEBIT RATIO DCO RATIO MES 
JOURNALIERE mat kgit kgit 

        
  

Com mentaires 

NOTA : Abréviation utilisées 

® 
C 

NdD 

NdM 

Flux exprimé en kg /j 

Concentration exprimée en mg / | 

Nombre de mesures où le seuil a été dépassé 

Nombre total de mesures effectuées pendant la période considérée 

 


